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LE PRÉSIDENT DU CONSEIL

A Monsieur le PRESIDENT de l'Assemblée
Nationale

-:-:-:-:-
- D A K A R -

Monsieur le Président,
J'ai l'honneur de vous transmettre ci-

joint le décret de présentation à l'Assemblée
Nationale et un projet de loi autorisant le
Président de la République à ratifier l'accord
de base entre l'Organisation Mondiale de la
Santé et le Gouvernement de la République du
Sénégal.

Je vous serais obligé de bien vouloir
soumettre ce projet à la délibération de
l'Assemblée.

Veuillez agréer, Monsieur le President,
l'assurance de ma haute considération./-

Yaldiodio N'DIAve
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Le 21 - J2 - 1961

RAPPORT--------------------------

Fait au nom

De l~ Com~ission du Tr~vQil, de la Santé,

De la Séclü~itéSociale et de la Fonction Publi~ue

SUR

Le Projet de Loi N° 56/61/ ANS

autoris~t le Président de la Républiçue à

rati~ier l'~ccord de base entre l'org&,isstion

mondi~lG de la Santé et le Gouvernement de lQ Rép~blique

du Sénégal

Par. .
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Monsieur le Président,

Mes Cher:::;Collègue::;,

.- ,.

L' accor-d de base ent::-e 1 t orgUlisr-tion mO:1clic,lede,

le, Sante e'~ 1.::; Gouvernement de le Ripublique du Sén2S'el pour le r~tifi-

cat.Lon duquel le Président de la Ré;JUblique deD2,:.del' !O·'.-';orisc,·:;ionà

notre As;:;e'.:bléc-,concez'ne 12. fourniture d t une As sdst r.nce TecL1;üq,uGde

cC~Gctère c03sult8tif, conformément c~x résolutions et décisions des di-
vers orgcnes de l'Orgnnisation.

Cette Assistùnce Technique peut conGiste~ nota~~ent

- à fournir les services de conneillerc ;

à org2ni ser et à diriger c';es cycles d t é'i;ucl0S, des

pr-ogr-ammes de for;ùc.tion profession::1elle, des proj ets de dé'.lonstr2,"!:ion,

des gr ovpes de t.ravadI d'eÀ'Perts f

à attribuer des bolDfees:_tétuc:es et de :,>erfectionnement ;

à préparer et à exécuter dec proj e';;s-tY:Jes, des essais,

des eXyériencen ou des recherches.

Ainsi, dans ce donafne commedzns bien d t aL~':::rcs,il

n'agi t là d'une manifestation de solid['.ri té et c:e coopér : ':::ioninte:"na-

tionales, pour le bien de chacun et de tous, meilleur ~a.teurd'cnten~~at
de paix.

Aussi, votre commission vous reco~~~.de-t-elle, 1&>nsieur

le Prési(en~ mes Chers Collègues d'autoriser le Président de la

République à r~tifier le présent accord de base.

Dr Ibra MamadouWf..Illi
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Un Peuple - Un Bu t - Une Po i.

-~-

LOI SEN~GALAISE N° 62-01
autorisant le Président de la République à ratifier
l'accord de base entre l' Organi sation ~Tondiale de la
Santé et le Gouvernement de la République du Sénégal.

IJ 1 ASSSl\113LEE l'JATIONALE,

après en avoir délibéré,
a adopté dans sa séance du l'Tardi16 ,Janvier 1962, la loi dont la
teneur suit:

Le Président de la République est autorisé à ratifier
l'accord de base entre l'Organisation Mondiale de la Santé et le
GouverneElent de la République du Sénégal./.-

Dakar, le 16 janvier 1962
Le Président de séance :

LAIUNE GUEYE.-
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Un Peuple - Un Bu t - Une Poi
ASSEI,TBLEl':: IJATIONALE

-~-

LOI SBJT,;GALAISB no 62-01
autorisant le Président de la République à ratifier
l'accord de base entre l'Organi sat i on ~Tondiale de la
Santé et le Gouvernement de la République du Sénégal.

IJ t ASS~mLEE ?TATlœJALE,

après en avoir délibéré~
a adopt é dans sa séance du l'Tardi16 Janvi er 1962, la loi dont la
teneur suit ~

Le Président de la République est autorisé à ratifier
l'accord de base entre l'Organisation Mondiale de la Santé et le
GouverneElent de la République du Sénégal./.-

Dakar, le 16 janvier 1962
Le Président de séance :

LAI'IINE GUEYE.-
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- 2 -

2 - Cette Qssistance technique de caractère consultatif sera
fournio et reçue conformément aux résolutions et décisions porti-
n~ntos de l'Ass8mbl~G Mondiale de la Santé; dG ConsGil 8x~cutif
Dt des autres organes de l'Organisation;
3 - Cutte assistance techrliqu8 de caractère consultatif peut
consister

a) à fournir les services de conseillers chargés de donner
des avis et prêter assistance au Gouvernement ou par son inter-
médiaire

b) à organiser et à diriger des cycles d'études, des programmes
de formation professionnelle, des projets de d~onstrations, des
groupes de travail d'experts et des activités connexes en des lieux
dont il sera convenu d'un commun accord

c) à attribuer des bourses d'études et de perfectionnement ou
à prendre d'autre~ dispositions permettant aux candidats désignés
par le Gouvernement et agréés par l'Organisation, de faire des
études ou de recevoir une formation professionnelle hors du pays

d) à préparer et à exécuter des projets-types, des essais,
des expériences ou des recherches en des lieux dont il sera conv~nu
d'un commun accord

e) à fournir, selon accord entre l'Organisation et le Gouverne-
ment, toute aŒre forme d'assistance technique de caractère consul-
tatif~

4 - a} L'Organisation choisira, en consultation avec le Gouvernement,
les Conseillers chargés de donner des avis et de ~rêter assistance,
au Gouvernement ou par son intermédiaire~ Ces Conseillers seront
responsables envers l'Organisation;

b) Dans l~exercice de leurs fonctions, les Conseillers agirort
en liaison étroite avec le Gouvernement et avec les personnes ou'
organismes habilités par lui à cet effet ; ils se conformeront .
aux instructions du Gouvernement qui seront applicables, eu égard
à la nature de leurs fonctions et de l'assistance à fournir, et
dont l'Organisation et le Gouvernement seront convenus ;

~••/-3
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- 3 -

c

c) Dons l'exercice de leurs fonctions consult~tiv8s, los Con-
seillersn' épargneront euc un effort pour mettre le p ersoun oL tL:Ctl-
niquo quo le Gouvernement pourrD associer à lours travnux ou cou-
rant des méthodes, des techniques et dos pratiques appliqu6es dnns
18u r do rniJ .ine, éJ i ns i que des pr i ncip8 S S ur le squ eLs c 8 S ni8 tn od LJS

tDchniques et pr et i.que s Bont f ond é cs ;

5 - L'Organisation conservara la propriété de tout le matériel
technique ou de toutes les fôurnitures qu' 811e àurro procurés, téJnt
qu'élIe n'aura pas cédé les droits de propriété y afférents con-
formément aux règles arr~tées par l'Assemblée Mondiale de la Santé
et en vigueur à la date de la cessi~~

6 - L'Assistance Technique de caractère consultatif fournie en ap-
plication des dispositions du présent Accord le sera exclusivement
dans l'intérêt et au profit de

Le Gouvernement assumera la responsabilité de régler toute
action engagée par des tiers contre l'Organisation, ses experts,
agents et employés, et garantira l'Organisation ainsi que ses experts
agents et employéé contre toutes réclamations ou toutes actions èn
responsabilité résultant des opérations entreprises dans le cadre
du présent Accord, sauf si le Gouvernement et l'Organisation con-
viennent que ces actions et ces réclametions proviennent diune f~ute
grave ou d'une fate intentionnelle de ces experts-, agents ou em-
ployés~

••.ART l C LE l 1. -

COLLABORATION du GOUVERNEMENT en ce qui concerne
L'ASSISTANCE TECHNIQUE DE CARACTERE CONSULTATIF

l - Le Gouvernement fera tout en son pouvoir pour assurer l'uti-
lisation efficace de l'Assistance Technique de caractère consul-
tatif qui lui est fournie.
2 - Le Gouvernement et l'Organisation se consulteront au sujet
de la publication, dans les conditions voulues, des conclusions
et rapports de conseillers dont les autres pays et l'Organisation
elle-m~me pourraient tirer parti~

~.. /-4
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3 - LoG 0 uver il 8 mon t pr ê t ~~T ü à l l 0rg.:il isation s = coll i;] bol'c=; t ion L!C -.

tive dun s ':"C'j fourniture et L' é Labo r-e t Lon de conclusions, d.s don ru" _s.
de st2tistiqUBS ~t de tous 2utros renseignements suscuptib18s du
r·c:rmettrc à 1IOj_'9':niséJtiondrQtvlljser ut d t év eLue r les résultats
des pIosr~mmss d!nssistnnce technique de carectère consultatifo

- ART lC LE l II -
QBLIGATIONS ADMINISTRATIVES ET FINANCIERES DE L'ORGANISATIO~

1 - L'OrgQnisation prendra à sa chéJrge, en totalité ou en partie,
selon les modcl ités fixées d'un commun accord, les dépenses affé-
rentes à l'assistance technique de caractère consultatif, payables
en dehors du pays, et indiquées ci-après :

a) les traitements et les indemnités de subsistance des conseil-
~ers (y compris les indemnités quotidiennes de voyage en mission);

b) les frais de transport des conseillers pendant leur voyage
à destination ou en provenance du point d'entrée da~s le pays,

c) les frais entraînés par tout autre voyage effectué hors du
pays,

d) les primes des assurances contractées ~ profit des con-
seillers,

e) l'achat et le transport, à destination et en pxovenance du
~oint d'entrée dans le pays, de tout matériel ou de tous articles
fournis par l'Organisation,

f) toutes autres dépenses engagées hors du pays, et approuvées
par ltOrganisation~

2 - L'Organisation prendra à sa charge les dépenses en monnaie
locale qui n'incombent pas au Gouvernement en vertu de l'Axticle
IV, paragraphe 1, du présent Accord~

~•• /_5
------------------------
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- ARTICLE IV -

l - Le 1;0UV8I'nement par-tLcLpe re aux frais de l t EiS siel.un el.' tee l u: i r~uLè

do car-ect è re consultatif en prenant d sa cherqe ou en f'our-ninnn rrt

d~r~ct8mont les f3cilit6s et sorvices suivants
a) les services du personnel technique et administratif locol,

notamment les services locaux de secr6tariat,' d'interprétation,
de traduction et autres services annexes qui seront nécessaires,

b) les bureaux et autres locaux nécessaires,:
c) le matériel et les fournitures qui sont produits dao le pays,
d) les transports à l'intérieur du pays, 'et pour des raisons

de service, de personnel, de fournitures et de matériel,
e) ltutilisatin de la poste et des télécommunic8tions pour les

besoins officiels,
f) des facilités afférentes au tr8itement médical et à l'hos-

pitalisation éventuelle des membres du personnel international •.

2 - Le Gouvernement prenàra à sa charge, dans les conditions fi-
xées d1un commun accord, la fraction des dépenses payables hors du
pays qui n'incombe pas à l'Organisation~

3 - Le Gouvernement mettra, le cas échéant, à la disposition de
l'Organisation, dans les conditions fixées d'un co~mun accord, ia
main-dlseuvre, le matériel, les fournitures et les autres services
ou biens qui pourront ~tre nécessaires à l'exécution de sa t5che~

- ARTICLE V -
FACILITES, PRIVILEGES ET IMMUNITES

l - Le Gouvernement, s'i~ n'eit pas déjà tenu de le faire, ~ppli-
quera à l'Organisation, à son personnel et à ses fonds, biens et
avoirs, les dispositions pertinentes de ~ Convention sur les
Privilè:ges et Immunités des Institutions spécialisées.

Les membres du personnel de l'Organisation, y compri$
les conseillers engagés par elle en qualité de membres du person~el

~. ,1_6
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affecté à 10 réalisation des- fins viS8GS par le présent' 'Accord;
s or-orrt con~id6r6s comme f~n·~}.i;nr:1ai~,dsd e'l'Organisa-' ,..::aci s,

, ' '.' .,.; . , - . ',-
de Le d i,teConve ntion:. ad i tG Convention SI ap p Li.qe r a Égé}',8.l]l8nt'à

. .-.. ~. ,. .- ..- - . - -.- -- ~.~ - . .
tout r-e ptr é se rrt r-nt de zç",~ ë3f-re-tté a Df3k3r par ',crM;:'~"'''q-lra IJérrefi":'

. - - . •. . ,
ciera des dispositions prévues à ~a section 21 de lodito Co '8 ti n

- ARTICLE VI~ -

l Le present Accord de base entrera ~n vi~ueur à l date g ~a,
signature par les r-ep r é ae nten ts dOment al to . és de l' Organisat off

et du Gouvernement.
2 - Le présent Accord de base pourra ~tre modifié par voie 'Ac-
cord entre l'organis2tion et le Gouvernement, qGi examineradt, aV~G

.~

une sympathique attention, toute demande de m~ .
par l'autre Partie.
3 - Le présent Accord de base pourra ~tre dénoncé par Itune ou
l'autre des Parties, moyennant notification écTite adressée à

prés-ént é e';

l'autre Partie, la dénonciation prenant effet 60 jours après ré-
ception de la notification.

EN FOI DE QUOI IGS soussignés, représentants dOment dési-
gnés par l'Organisation et par e Gouvernement, respectivement~
ont, au nom des Parties, signé le présent Accord en trois exem-
plaires en fr~ as.

Pour le Gouvernement de Pour l'Organisation
Mondiale de la SANTEla République du SENEGAL

Signé à Signé à

le le
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